
Construire une 
communauté de sécurité 
au service des individus 
Priorités de la présidence suisse de 
l’Organisation pour la sécurité et la  
coopération en Europe (OSCE) en 2014 

Résolue à « construire une communauté de sécurité au ser-
vice des individus » (la devise de sa présidence), la Suisse 
souhaite apporter des contributions tangibles : 

(1) promouvoir la sécurité et la stabilité, 
(2) améliorer les conditions de vie des individus et
(3) renforcer la capacité d’action de l’OSCE. 

Qu’est-ce que la présidence suisse compte faire pour 
atteindre ces objectifs ?

La Suisse prévoit pour chacun de ces trois objectifs plu-
sieurs priorités avec les activités correspondantes. Le 
tableau ci-dessous illustre certaines des activités prévues 
par la présidence suisse.

Promouvoir la 
sécurité et la 
stabilité

Sécurité

Favoriser la réconcilia-
tion et la collabora-
tion dans les Balkans 
occidentaux

Promouvoir le 
dialogue et restaurer 
la confiance dans le 
Caucase du Sud

Renforcer la gouver-
nance dans le secteur 
de la sécurité

Moderniser le Document 
de Vienne et favoriser les 
échanges sur le contrôle 
des armements 
conventionnels

Améliorer les 
conditions de vie 
des individus

Liberté

Mettre en œuvre les 
engagements de la 
dimension humaine

Renforcer la gestion 
des catastrophes 
naturelles

Renforcer la capacité 
d'action de l'OSCE

Responsabilité

Assurer le développe-
ment permanent de 
l'OSCE 
(«Helsinki +40»)

Renforcer les 
capacités dans le 
secteur de la 
médiation

Impliquer davantage 
la société civile, en 
particulier la jeunesse

Valeurs ›

Objectifs ›

Priorités ›

De Vancouver 
à Vladivostok
    57 Etats participants 
    11 Partenaires pour la coopération

Combattre les 
menaces transnatio-
nales (terrorisme, 
sécurité cyber)



1. Promouvoir la sécurité et la stabilité

Favoriser la réconciliation et la collaboration dans 
les Balkans occidentaux 

• Un représentant spécial suisse de la présidence soutien-
dra la coopération régionale dans les Balkans occiden-
taux et la normalisation des relations entre Belgrade et 
Pristina. La Suisse soutiendra la mission de l’OSCE au 
Kosovo en contribuant, dans le cadre de son mandat, de 
son rôle et de ses compétences, à la mise en œuvre des 
accords passés entre les parties.

• La Suisse encouragera en outre le dialogue avec toutes 
les communautés représentées au Kosovo pour assurer 
la mise en œuvre effective des accords présents et futurs 
entre Belgrade et Pristina.

• Sachant que des élections auront lieu à différents ni-
veaux dans plusieurs pays de l’Europe du Sud-Est en 
2014, nous soutiendrons les missions et les institutions 
de l’OSCE dans leurs actions en faveur d’élections libres 
et équitables, condition préalable à une stabilité durable 
dans la région. 

• Nous appuierons les missions de l’OSCE dans les efforts 
qu’elles déploient dans la région pour favoriser le travail 
de relèvement post-conflit et la réconciliation.

Promouvoir le dialogue et restaurer la confiance 
dans le Caucase du Sud  

• Un représentant spécial de la présidence suisse repré-
sentera l’OSCE aux Discussions de Genève sur la sécu-
rité et la stabilité dans le Caucase du Sud ainsi que sur 
les projets de support au dialogue et au rapprochement 
dans la région. La Suisse soutiendra des projets concrets 
et instaurera un climat de confiance en favorisant les 
échanges entre jeunes ou entre certains groupes pro-
fessionnels, tels que journalistes, artistes, secouristes ou 
sismologues.

Moderniser le Document de Vienne et favoriser 
les échanges sur le contrôle des armements 
conventionnels

• Le Document de Vienne 2011 de l’OSCE relatif aux me-
sures de confiance et de renforcement de la sécurité pro-
meut la stabilité militaire et la prévisibilité par le biais de 
mesures de transparence et d’échanges d’informations 
sur les forces militaires, l’équipement et la planification 

de la défense. Il règle aussi les mesures de vérification, 
telles que les inspections et visites d’observation, créant 
ainsi un climat de confiance entre les Etats participants 
de l’OSCE. La Suisse s’emploiera à la mise en œuvre in-
tégrale des mesures de confiance et de renforcement 
de la sécurité, parmi celles préconisées par le Document 
de Vienne 2011. Elle continuera également à participer 
à la modernisation et à la mise à jour du document de 
Vienne 2011, de façon à prendre en considération les 
nouvelles capacités et technologies militaires. 

• La Suisse est prète à soutenir l’OSCE dans son rôle de 
plateforme d’échange d’idées et de discussion sur la 
maîtrise des armes conventionnelles en Europe.

Renforcer la gouvernance dans le secteur de la 
sécurité

• La Suisse va mettre l’accent sur la gouvernance du sec-
teur de la sécurité. Dans cette optique, elle encouragera 
la mise en œuvre du code de conduite de l’OSCE rela-
tif aux aspects politico-militaires et sa promotion. Elle 
identifiera notamment des lignes directrices pratiques 
relatives au contrôle démocratique des forces armées et 
de sécurité à travers des projets et événements concrets 
dans ce domaine.

2. Améliorer les conditions de vie des 
individus

Mettre en œuvre les engagements de la 
dimension humaine

• La Suisse inscrira la mise en œuvre des engagements 
existants en matière de droits de l’homme au cœur des 
priorités de sa présidence. En encourageant l’échange 
de bonnes pratiques, elle favorisera la mise en œuvre 
intégrale et le respect des engagements contractés par 
les Etats participants de l’OSCE au cours des 40 der-
nières années. L’accent sera placé sur la lutte contre la 
torture, le respect des droits de l’homme et de l’Etat 
de droit dans la lutte contre le terrorisme, la protection 
des défenseurs des droits de l’homme, la promotion 
d’élections démocratiques et le respect des droits de 
personnes appartenant à des minorités nationales. 

• La Suisse soutiendra les institutions de l’OSCE et les 
missions de terrain dans l’accomplissement de leurs 
mandats en matière de droits de l’homme.



Renforcer la gestion des catastrophes naturelles

• La Suisse œuvrera à la création de moyens plus efficaces 
pour prévenir les catastrophes naturelles et y remédier 
dans la région de l’OSCE. En coordination avec d’autres 
acteurs internationaux, elle accordera la priorité aux 
questions pratiques liées à la gestion des catastrophes 
naturelles et à l’échange de pratiques éprouvées en ma-
tière de protection en cas d’urgence et de reconstruc-
tion. Les mesures visant à remédier aux conséquences 
des catastrophes naturelles favorisent la coopération et 
l’établissement de relations de confiance au-delà des 
frontières et des conflits. 

Combattre les menaces transnationales

• La criminalité transcende les frontières nationales. Pour 
être efficace, la lutte contre la criminalité doit reposer 
sur une étroite coopération transfrontalière entre les 
polices. La Suisse encouragera cette coopération et or-
ganisera en septembre 2014 à Vienne une rencontre 
annuelle des experts de la police afin d’approfondir les 
échanges sur les expériences et de favoriser la coopéra-
tion entre les services policiers des 57 Etats participants 
de l’OSCE.

• La Suisse œuvrera en faveur du renforcement des com-
pétences des autorités chargées des douanes, de la 
surveillance des frontières et de la police dans l’espace 
OSCE. Elle prévoit notamment l’envoi d’experts, des vi-
sites d’études sur des thèmes tels que la lutte contre la 
corruption, la gestion intégrée des frontières, ainsi que 
la formation de ces experts.

• La lutte contre le terrorisme touche aux trois dimen-
sions de la sécurité dont traite principalement l’OSCE : 
politico-militaire, économique et environnementale et 
humaine. La Suisse prévoit d’organiser une conférence 
de l’OSCE sur la lutte contre le terrorisme afin de jouer 
un rôle actif dans le débat concernant la manière de ré-
pondre aux menaces transnationales telles que le terro-
risme, tout en respectant les droits de l’homme.

3. Renforcer la capacité d’agir de l’OSCE

Assurer le développement permanent de l’OSCE 
(«Helsinki +40»)

• Fin 2012, le Conseil ministériel de l’OSCE a chargé les 
trois futurs présidents de faire progresser les réformes 
de l’OSCE d’ici à 2015, année qui marquera les quarante 

ans d’existence de l’organisation. La Suisse réunira les 
acteurs clés lors d’un dialogue à haut niveau qui devrait 
permettre de poursuivre un agenda pragmatique et ré-
aliste. 

Renforcer les capacités dans le secteur de la 
médiation

• La présidence suisse cherchera à renforcer les capacités 
de médiation au sein de l’OSCE. Un expert suisse pro-
pose dès à présent ses compétences et organise des for-
mations sur mesure. La Suisse invitera le personnel per-
tinent de l’OSCE pour une formation d’une semaine en 
matière de médiation de paix. Grâce aux compétences 
acquises durant cette formation, les engagements de 
l’OSCE en matière de médiation dans toute les régions 
de l’OSCE en conflit seront renforcés, non seulement 
durant la présidence Suisse mais également au-delà.

Impliquer davantage la société civile, en 
particulier la jeunesse

• L’OSCE s’attache à impliquer régulièrement la société 
civile dans son travail. Pendant son année présidentielle, 
la Suisse continuera de renforcer l’implication de la so-
ciété civile dans les activités de l’organisation, ceci afin 
de lui offrir une meilleure visibilité et de faire entendre sa 
voix dans les discussions thématiques de l’OSCE. La pré-
sidence suisse organisera avec les institutions de l’OSCE 
quatre événements régionaux réunissant des représen-
tants d’ONG, du monde universitaire et de think tanks 
(en Europe du Sud, dans le Caucase du Sud, en Asie 
centrale et à Varsovie). Ces rencontres auront pour objet 
de préparer la conférence de la société civile, qui aura 
lieu à Bâle en décembre 2014, parallèlement à la réunion 
du Conseil ministériel. 

• La Suisse tient à donner la parole aux jeunes. Dans un 
exercice de simulation de l’action de l’OSCE, des jeunes 
des 57 Etats participants débattront de sujets d’actualité 
concernant la sécurité, l’économie, l’environnement et la 
dimension humaine. Ils formuleront leurs conclusions et 
recommandations à l’intention des ministres des Etats 
participants de l’OSCE à Bâle. 

Dans le cadre d’un plan de travail biennal, la Suisse 
coordonnera étroitement ses priorités avec la Serbie, qui 
lui succèdera à la présidence de l’OSCE en 2015, ceci 
afin d’améliorer la continuité des actions et de renforcer 
l’efficacité de l’OSCE.
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